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19. Résolu, Qu'une me n'excédant pas quarante mille doPa-s soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dép2ns des écoles militaires, y compris la solde du surintendant
et de son commis, pour fa:ée flaissant le 30 juin 1874.

20. Rsola, Qu'uu . n'excédant pas quarante-cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face k ponses de munitions, pour l'année finissant le 30juin 1874.

21. Résolu, Qa'une suaonue n'excédant pas quatrvingt-dix mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire fa aux dépenses d'uniformes, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

22. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quarante mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des magasins militaires, pour l'année finissant le 30 juin
1874.

23. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinquante deux mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses des arsenaux publics et soin des armes, y compris le
salaire des gardes-mag -i::- trdiens, et le loyer, le combustible et l'éclairage de ecs arsenaux;
période qui doit être prolongée jusqu'au 1er novembre 1874, car il est impossible d'obtenir
toutes les réclamations sous cas chefs avant l'expiration de l'année fiscale, pour l'année finis-
sant le 30juin 1874.

24. Résolu, Qu'une uae n'excédant pas trois cent soixante et dix dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire faee aux dépenses de solde des cxercices militaires de la milice; période
qui doit être 'prolongée jusqu'au 1er novembre 1874, car il impossible d'obtenir toutes les
réclamations sous ces cheFs avant l'expiration de l'année fiscale, pour l'année finissant le 30
juin 1874.

25. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinquante huit mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses contingentes et service général auxquels il n'est pas
autrement pourvu, y compris l'aide aux réuuions des associations de carabiniers et aux musi-
ques de corps eflicaces, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

26. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire fiee aux dépenses des cibles, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

27. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille dollara soit accordée à Sa Majesté
peuI faire face aux dépenses des salles d'exercice et champs de tir, pour l'annCe finissant le 30
juin 1874.

28. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille dollers soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses des canonnières, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

29. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordéa à Sa Majesté
pour faire face aux dépcuses de soin et entretien des propriétés transférées de l'artillerie et
du gouvernement impérial, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

30. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quarante mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des armes à feu perfectionnées (carabines " Snider " et
" fenry lartini, ") pour l'année finissant le 30 juin 1874.

31. Résolu, Qu'nae somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses de canons et équipement de batterie d'artillerie de campagne,
pour l'dnnée finissant le 30 juin 1874.

32. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent mille dollrrs soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses de solde, entretien et équipement des batteries d'artillerie de
place A et B, des écoles d'artillerie, y compris le salaire et les allocations de l'inspecteur d'ar
tillerie et des munitions, du commandant de la batterie A de Kingston, et du commandant
de la batterie B et de l'inspecteur d'artillerie, etc., pour la province de Québec, pour l'année
finissant le 30 juin 1874.

Et lesdites résolutions sont alors adoptées.
L'honorable M. Tilley, l'un des membres de l'Honorable Conseil Privé, remet à M. l'O-

rateur un message de Son Excellence le Gouverneur-Général, revêtu de la signature de Son
Excellence.'

Et ledit message est lu par M. 'Orateur, tous les membres de la Chambre étant décou-
verts, et il est comme suit
DUFFERIN.

Le Gouverneur-Général transmet à la Chambre des Communes un budget supplémentaire


